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la fomme -dé di - ivres, Sterlig, et un iutre jour dans a

chaque>femaine,pou r la Ulécifiohn des affaires, -do4t la, vaCu,

11 eu -hq ic-é

en litige fera de dix ivres Sterling ou au dèffos, et les lerr9
en ltigefera de dx bLvre Steling c~u u d~foûs et e Poin le t a urdites Cours' continueront à.fiégr aif pÙidn ute p lesing e-

née, exceptétrois femfainës dans -le nem defmne, "uilaae~dTus
mois dans celui des Recolteset quinze jours dans les tems e l
de Noel et de Pâques, et excepté. auffi, dansiles- teis de: tems dc

vacance qui feront fixés par les Juges pour faire leurs
Circuits deux fois l'année dans les deux Diftriats.

Les dites Cours auront plein pouvoir, Jurididion et Régies pour li,autorité d'entendre et juger tous procès qui concerneront don

les propriétés et les droits-de- Citoiens, fuivant les régles
preferites par un Ade de' Parlement fait et paffé dans la
quatorzieme année du Regne de fa préfente Majefté,
intitulé, " -Ade qui régle plus folidement le Gouvernement

de la Province de Quééec en l'Amérique Septentrionale,"
et telles Ordonnances qui pourront être paffées à l'avenir
par le Gouverneur et le Cônfeil Légiflatif de cette Province.

ARTICLE III
Dans les procès dont la valeur en litige excédera dix I/auera deux

Livres Sterling, 'il fera néceifaire que deux Juges foient plet une cour$
préfens pour conftituer une Cour de, Plaidoiers Communs, Donties fcntence
dont les- fentences feront définitives dans tous procès -dont feront de-ities
la~galeur en litige fera de dix Livres Sterling ou au deffous, audCfusde

excepté dans tous les cas ou les af1aires dont il iera queffion, -' 7 iing e crpté
concerneront la perception ou demande de quelques droits
dus à fa Majefté, ou dequelqu'honoraires d'office, rentes
-annuelles,. ou, autres telles femblables affaires ou choicès
dont les droits feront fixés à l'avenir, dans lèifquels cas et Aret ;hnerictttý
ceux dont la'valeur en litige excédera cette fommne, il en dans les aFfiaires

au -deflu de, iofera interjetté Apel'au Gouverneur et Confeil*, en par stcrîing au cou-
l'apellant, donnant fuffifantes cautions,4uil pourfuivra nesuretcro-ne
effaivement le dit Apel, qu'il répondra du montant de ne Couar
,la condamnation et qu'il paiera auffi les frais et iomm2 geS *nant bonnes cu-
qui feront alloués dans le cas où la fentence de la Cour
des Plaidoiers Communs fera confirmée.

ARTICLE IV..
Le Gouvemeur etf Confeil font par ces préfentes erigrs t

ans le .af re

et cohfitués une Cour Supérieu-e de Juridiion Civile c--- eT conflitué
(dont en l'abfeice du., Gouverneur, ou Lieutenant-gou Co r dApi.

verneur, le juge en Chef fera -PréfidenQ pourentendre et
juger tous Ape at des. Cours nfaieurs a idc r Juridhion
Civile dans la Province, de tous- procès dont la valeur en
litige excédera la fomme de dix Livres Sterling, ou qui
concrneront la perception ou demande de nuelques droits

'dus à fa Maieffé, ou de quelquhonoraires d'office, rentes
annuelles, ou autres telles femblables affaires ou chofes

dont


